
Spécial Stagiaires 
Le secteur « Entrer dans la métier » du SNES-FSU 
Versailles, animé par Romain Rouzaud et Baptiste 
Eychart, est aux côtés des stagiaires pour faire 
respecter leurs droits et les conseiller durant cette 
année de stage.  

Il tient une permanence téléphonique tous les 
mercredis après-midi. Nos militants sont 
disponibles en outre pour des entretiens individuels 
dans les locaux du SNES-FSU Versailles à Arcueil. Ils 
sont aussi présents lors des stages organisés par le 
secteur.  

Permanence téléphonique : 01 41 24 80 56  

Courriel : edm@versailles.snes.edu  

➜ Les formateurs en SES de l’ÉSPÉ de Nanterre veulent imposer aux stagiaires de 
filmer certains de leurs cours dans le cadre de leur évaluation. Outre le caractère 
autoritaire et infantilisant de cette exigence, elle pourrait remettre en question 
certains principes comme le droit à l’image. Affaire à suivre…  

➜ Un trop grand nombre de stagiaires ont, cette année encore, été affectés sur un 
site d’ÉSPÉ qui n’était pas conforme à leurs demandes et qui les éloigne 
inutilement de chez eux. A quand une procédure enfin transparente ? 

➜ Dans certaines ÉSPÉ, les formateurs insistent auprès des stagiaires titulaires d’un 
master pour qu’ils s’inscrivent quand même en M2 à l’ÉSPÉ pour assurer un 
« meilleur suivi ». C’est tout à fait contradictoire avec le principe d’un parcours 
adapté ! 

Sur toutes ces questions, le SNES-FSU Versailles est présent aux côtés des 
stagiaires et intervient auprès de l’ÉSPÉ. 
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